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(iii)

C -P . 1965-372

Copie certifide conforms d 1 un procbs-verbal d 1 une r6union

du Comit6 du Conseil priv6,9 approdvg par
/

Son Excellence le Gouverneur g6ndral is

Canada

Conseil Priv6
2 mars 1965 .

Sur avis conforms du premier ministre, les membres du Comitd du .
Conseil Privd reconunandent que l'Honorable Nathaniel Theodore Nemetz, juge de
la Cour suprgms de la Colombie-Britannique, soit nonmm6 commi .ssaire en vertu de
la Partie I de la Loi sur les enqugtes pour enqugter A fond sur les accusations
portdes par M . Ormond Turner le 22 fgvrier 1965 dans le Vancouver Province et
dans d'autres de ses num6ros au sujet dlirr6gularit6s qui seraient survenues lors
de 116lection f6dgrale de 1963, pour dtudier telles autres questions qui, de l1avis
du commissaire, se rapporteraient AL cette affairs et pour soumettre un rapport
circonstanci6 A cot 6gard .

Le Comit6 recommande en outre :

1. Que is commissaire soit autoris6 A exercer tous les pouvoirs que lui
confAre 11article 11 de la Loi sur les enqugtes ;

2 . Que le coauaissaire adopts telles r&gles de proc6dure et telles m6thode s
qulil peut de temps g autre juger utiles A la bonne conduits de
llenqugte et qutil tienne alors des reunions en des lieux de son choix ;

Que le commissaire soit autoris6 A retenir les services de tels avocats,
de tels employ6s et de tels conseillers techniques dont il pourrait
avoir besoin A des taux de r6mundration et de remboursement approuv6s
par is Conseil du Tr6sor; et

r~bue is commissaire fasse rapport au gouverneur en conseil avec toute
la promptitude g laquelle il est raisonnable de slattendre, et qutil
d6pose auprbs du Conservateur des archives f6d6rales les documents et
les dossiers de la Commission dans un d6lai de temps qulil jugera
convenable aprgs la fin de l1enqugte .

Le greffier du Conseil priv6 ,

R . G . Robertson .
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Son Excellence le General Georges-P . Vanier, D.S .O., M.C ., D .C .,
Gouverneur general du Car_ada ,
Ottawa, Ont .

Qu'i1 plaise A Votre Excellence :

Conformement aux dispositions de la Partie I de la

Loi sur les enquetes, chapitre 154 des Statuts revises du Canada,

1952, et en conformitg de votre Decret du Conseil C .P. 1965-372,

en date du 2 mars 1965, une Commission a ete constituee sous le

grand sceau du Canada me nommant commissaire pour enqueter et

faire rapport sur certaines questions exposees dans les presen-

tes et portant en general sur les accusations ports--'es au sujet

de certaines irregularites survenues lors de 11election federale

de 1963 dans la province de la Colombie-Britannique .

L'enquete etant terminee, permettez que je vous soumette

mon rapport par la pr4sente .

J'ai 1'honneur d'8tre,

De Votre Excellence, •1'obeissant serviteur .

Le commissaire ,

N .T. Nemetz

Vancouver ( C .B .),
2 aout 1965
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PARTIE I

INTRODUCTION :

1 . Agissant en vertu des attributions qui mlont W d6volues, J'ai retenu

les services de :

a) MM. Charles C. Locke, C.R . et Graham C . MacKenzie ,

A titre d1avocat et d1avocat subalterne aupras de la prdsente

Commission ;

b) M . John Noel Lyon,, professeur adjoint g la Facult6 de droit de

1'Universit6 de la Colombie-Britannique, g titre do secr6taire

de la Commission;

c) MPS D. M. Winton et M. B . Freeman, st6nographes judiciaires

officiels g New Westminster (C .-B .), A titre de stgnographes .

2 . Usant de l+autorit6 que vous m1avez conf6r6e J'ai fait prendre le s

dispositions suivantes :

a) Publier des avis dans les journaux suivants de la Colombie-

Britannique :

The Vancouver Sun

The Vancouver Daily Province

The New Westminster Columbian

The Nanaimo Free Press

The Victoria Colonist

The Victoria Times
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b) Donner des avis soit directement au nouveau parti d6mocratique,

A la F6d6ration du travail de la Colombie-Britannique, au

Vancouver Daily Province . I M. Ormond Turner, soit aux avocats

des parties int6ress6es dont il eat fait mention ci=dessus .

c) Obtenir la collaboration de la Gendarmerie royals du Canada et

an particulier lea services du sergent Leas, pour faire certaines

enqudtes sur lea accusations contenues dans lea articles de M . Turner .

3 . Convoquer une audience prdliminaire le 16 mars 1965 en vue d'entendre

lea plaidoyers A 1'6gard de la procgdure qn'il eat propos6 d'adopter .

4 . Poursuivre 1'enqu@te durant lea huit jours suivant 1'audience alors que :

a) lea avocats suivant s dtaient pr 6sents :

(i) MM. Charles C . Locke, C.R . et Graham C . MacKenzie,

repr6 sentant la Commission

(ii) M. Tom Berger, reprgsentant la F dd6ration du travail

de la Colombie-Britannique

(iii) M. John Laxton, representant le nouveau parti

d6mocratique

(iv) M. L. Candido, reprgsentant M . Ormond Turner

(v) M. E . J . C . Stewart, repr 6sentant M . Morland Brown

lea t6moins suivants ont dtg entendus s

(i) M. E . A . Anglin, C.R ., directeur g6n6ral ad joint des

6lections au Canada

(ii) M. Ormond Turner

(iii) M. Morland Brown

(iv) le sergent A . J . Leas
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(v) M . H . Nowell, 6numdrateur au Bureau de votation 77(B)

dans la circonscription de Fraser-Valley

(vi) M. E . G . Beastall, dnumbrateur au Bureau de votation 77(F)

dans la circonscription de Fraser-Valley

(vii) M. W . P . Hoggan, gnumdrateur au Bureau de votation 69(A )

dans la circonscription de Nana'lmo-Cowichan-Lea Iles

(viii) M . B . Pope, dnumdrateur au Bureau de votation 234 dan s

la circonscription de Coast-Capilano

(ix) M . W . Wymer, dnuadrateur au Bureau de votation 77(C) dans

la circonscription de Fraser-Valley

(x) M . H .P .C . Koch, 6num6rateur au Bureau de votation 77(E)

dans la circonscription de Fraser-Valley

(xi) We J . Nicoll, dnumdratrice an Bureau de votation no 1

d'Alvin dans la circonacription de Burnaby-Coqnitlam

(xii) M. T . E . Heaton, officier rapporteur du district 6lectoral

de Fraser-Valley

(xiii) M . F . G . Spencer, officier rapporteur du district electoral

de NanaLmo-Cowichan-Les Ile s

(xiv) Mue Lynn Morrow

(xv) M . J . A . McNevin

Les officiers rapporteurs et lea dnumdrateurs niont pas comparu

avec lea avocats . On lour a toutefois offert et ils ont obtenu

lea services des avocats de la Commission .
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5 . J'ai entendu tous les plaidoyers et toutes les preuves prdsentg s

par les avocats au cours des deux derniers jours de llaudie nce qui slest

terminde le 11 mai 19650
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PARTIE II

LES ACCUSATIONS PORTEES

A. Au cours des mois de fgvrier et mars 1965 plusieurs articles de M .

Ormond Turner ont paru dans le Vancouver Daily Province (ci-aprbs appeld "The

Province"),, journal publi6 en la ville de Vancouver . Le dgcret en conseil me

nonanant commissaire me chargeait de faire enqu6te sur des accusations d1irr6gu-

larit6s commises pendant lea 6lections fgdgrales de 1963, porties par M . Turner

dans The Province le 22 fgvrier 1965 et dans dfautres num6ros dudit journal .

Jfai consid6r6 qulil serait pertinent et approprig de faire verser au dossier

onze articles r6dig6s par M . Turner pendant la pgriode allant du 19 fgvrier au

4 mars 1965 .

B. M. Turner est employd par The Province en qualit6 de journaliste. Bien

qutil exerqAt ce m6tier depuis assez longtemps, au moment oil lea prdsentes audiences

ont coanmenc6, il ne contribuait g des articles sous la rubrique "Around Town "

co collaborateur attitr6 que depuis treize mois . Les articles dont J'ai pris

connaissance sont fond6s principalement sur le travail de M . Morland Brown, dont

le t6mDignage sera trait6 plus loin .

C . Lecture faite des articles de M. Turner, et compte tenu des tdmoignages,

3e conclus que lea articles portent, express6ment on implicitement, lea accusation s

suivantes :

1 . Que, le Jour de l16lection (le 8 avril 1963) certaines personnes ont ,

A dessein, vot6 illdgalement, et que dans toutes lea circonscription s

oa ceci slest produit, le "NPD en a profitg" . (Piaces 2 a) A c) incluses .)



2 . a) Que lors de 1'6lection f6ddrale de 1963 il existait en Colombie-

Britannique, un "complot visant A fausser les suffrages" . Lee

conspirateurs auraient 6t6 "au moins six syndicate de la

Colombie-Britannique" et le nouveau parti d6mocratique (piAces

2a)AL c)incluses) ;

b) Qae les six syndicate de la Colombie-Britannique "ont conspird

en vue de faire dlire frauduleusement des candidate du nouveau

parti dgmocratique"(pigce 2 c) ) ; et

c) Qu'en mettant ce complot A execution les syndicate ont

"d6lib6rement tromp6" les gnumdrateurs . (Pi6ce 2 a) . )

3 0 Q.ie le nouveau parti d6mocratique a form6 un complot en vue de

manipuler 1'6lection en "inscrivant des noms fictifs sur les listes

dlectorales" et s'est servi d'adresses fictives . (Pikes 2 b),

2c)et2f) . )

4 . Que des irr6gularit6s ont 6t6 ccanmises et des enregistrements

"truqu6s" dans plusieurs circonscriptions de la Colombie Britannique,
r

y compris Burnaby-Coquitlam, Fraser-Valley, Nanalmo-Cowichan-les-II.es

(ci-aprgs no=6 "circonscription de Nana3mo") et Coast-Capilano .

(Pitces 2 a) A 2 f) incluses et 2 h) . )

5 . Qu'au bureau de votation 69 (A) de la circonscription de Nanalyno,

sur 299 noms paraissant sur la liste pr&liminaire rurale des 6lec-

teurs, 14 6taient fictifs et qu'on s'est servi d'adresses truqudes" .

(PiAce 2 a) .)



PARTIE III

Apres avoir expose les accusations (voir Partie II), je vais

maintenant les analyser separ6ment .

PRE2-'IERE ACCUSATION

Que le jour de 1'election (le 8,avril 1963) certaines
personnes ont, a dessein, vote illegalement et que dans
toutes les circonscriptions ou ceci s'est produit "le NPD
en a profite" . (Pieces 2 a) a c) incluses . )

Je tiens tout d'abord a faire savoir a Votre Zccellence que rien

n'indique dans la preuve recueillie qu'une personne ait, a dessein, vote

illegalement en Colombie-Britannique, lors de 1'election federale du 8 avril

1963 .

Je vois fort bien qu'a la lecture des articles de M . Turner un

lecteur avise pouvait supposer qu'i1 accusait certaines personnes d'avoir, a

dessein, vote illegalement en Colombie-Britannique pendant 1'election federale

en 1963, et que le nouveau parti democratique en avait beneficie . Toutefois ,

N~ . Turner, lors de son interrogatoire au'premier chef, a categoriquement declare

qu'il n'avait "jamais dit que quelqu'un avait vote deux fois" . Dans son interro-

gatoire contradictoire, il a repete qu'i1 n'avait jamais pretendu que des suffrages

avaient ete donnes de maniere abusive ou illegalement lors de 1'election federale,

et il a declare qu'aucun candidat du nouveau parti democratique n'avait, a sa

connaissance, profite de suffrages donnes illegalement . J'estime que ce temoi-

gnage represente en soi une retractation compl'ete de 1'accusation de la part d e

M . Turner .
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M. Morland Brown, pharmacien residant dans le district electoral de

Burnaby-Coquitlam a 1'epoque de 1'election federale de 1963, a temoigne devant

moi . Lors desdites elections il agissait en qualite de chef du bureau d e

votation . Apres 1'election il a decide de constituer des listes de personnes

susceptibles de collaborer lors des elections suivantes . En dressant ces listes

il a commence a soupronner que certains noms figuraient deux fois sur les listes

electorales ( je reviendrai sur ce sujet un peu plus tard) . Toutefois, M . Brown

a temoigne que ses recherches n'ont pas revele de suffrages illegaux . Voici ce

qu'il a declare : " . . . je n'ai trouve aucune indication que certaines personnes

aient vote deux fois . Je n'ai trouve aucune preuve qu'on avait vote deux fois . . .

je n'ai jamais pretendu qu'i1 en etait ainsi ." Bien que M. Brown ait declare que

des suffrages avaient peut-etre ete donnes illegalement, il a neanmoins temoigne

qu'il n'avait ,jamais pretendu en avoir la preuve .

A la page 446 du compte rendu des temoignages on trouve les demandes et les

reponses suivantes :

Demande : "Mais vous dites qu'en ce qui concerne vos
recherches vous n'avez aucune preuve que certaines
personnes aient vote deux fois?"

Reponse : "Non" .

Demande : "Et a part les suppositions que vous pouvez faire
d'apres les documents que vous avez deposes devant
la Commission, vous n'avez aucune preuve que ceci
a effectivement eu lieu?

Reponse : "Je ne 11ai jamais pretendu et je n'en ai aucune
preuve . "

JE DECIDE, PAR CONSEQUENT, QUE LE BIEN-FONDE DE LA PREMIERE ACCU-

SATION N' EST PAS ETABLI MAIS, AU CONTRAIRE, QUE NI M . TURNER, NI M . BROWN, NI,

A VRAI DIRE, LES AUTRES TFIM OINS, N' ONT PROUVE QU' UNE PERSONNE AIT, A DESSEIN,

VOTE ILLr7GALEMt;NT EN COLOMBIE-BRITANNIQUE LORS DE L' ELECTION FEDZRALE DU 8

AVRIL 1963 .



10

Dr'1JXIdIE ET TROISMiE ACCUSATIONS

2 a) Que lors de 1'election federale de 1963 il existait
en Colombie-Britannique un "complot en vue de truquer
les suffrages" . Les conspirateurs auraient ete "au
moins six syndicats de la Colombie-Britannique" et le
nouveau parti democratique ;

b) Que les six syndicats de la Colombie-Britannique ont
"conspire en vue de faire elire frauduleusement des
candidats du nouveau parti democratique" ; et

c) 6Zu'en mettant ce .complot a execution les syndicats
ont "deliberement trompe" les enumerateurs .

3 Que le nouveau parti democratique ait conspire en vue
de manipuler 1'election en "inscrivant .des personnes
fictives sur les listes electorales" et qu'on s'est
servi d'adresses fictives .

MM . Turner et Brown ont temoigne longuement, et de fa4on decousue,

a ce sujet . I1 n'y aurait done aucun avantage a reproduire au complet les

demandes et les reponses au sujet des accusations que 1'on trouve dans les 1,O6G

pages de la transcription des temoignages . Je vais done simplement vous donner

les constatations que j'ai faites en ecoutant les temoins, en observant attenti-

vement leur comportement et en lisant le compte rendu des temoignages . Apres

avoir collationne provisoirement les demandes et les reponses se rapportant a

ces accusations, j'en conclus que dans son temoignage M . Brown n'a pas pretendu

que certaines personnes ont ete melees a une conspiration ou a un complot en vue

d'obtenir illegalement des suffrages pour des candidats au nouveau parti democra-

tique ou pour qui que ce soit . I1 a declare qu'i1 n'appuie pas les accusations

portees par M . Turner sous ce rapport . I1 declare en outre que, selon lui, aucun

enumerateur n'a ete deliberement trompe par les syndicats ou par qui que ce soit .
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J'accueille le temoignage de M . Brown sans hesiter car il m'a semble etre

un temoin honnete et franc . Je pense que M . Turner, dans son zele de journaliste

en quete de renseignements, a tire des declarations et de-la documentation d e

M . Brown des conclusions sans fondement .

A la page 208 de la transcription de 1'interrogatoire que M . Locke fit subir a

M . Turner, on trouve les demandes et les reponses que voici :

Demande : "Maintenant, M. Turner, a part la conversation
que vous auriez eue avec le representant du
syndicat, quelle preuve directe avez-vous exacte-
ment qu'un syndicat quelconque ait ete me1e a
1'election federale de 1963? "

Reponse : "Aucune" .

Demande : "De faCon, mettons, malhonnete?" .

Reponse : "Aucune" .

Demande : "A part la conversation que vous auriez eue avec le
representant, le representant syndical, dont, pour
le moment, nous ne connaissons evidemment pas la
portee, a part cette conversation, quelle preuve
directe avez-vous que le nouveau parti democratique
ait .ete me1e de fa qon malhonnete a 1'election
federale de 1963?

Reponse : "Aucune" .

Demande : "Serait-il juste de dire que, dans bien des cas, les
opinions que vous avez exprimees dans ces articles
etaient fondees surtout sur des documents qu e
M . Morland Brown vous a soumis et dont vous avez
tire certaines conclusions ?

Reponse : "0ui, monsieur" .

Je traiterai plus loin de la conversation avec le representant syndical

dont il vient d'etre question .
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Donc, M . Turner s'est fie au travail de M . Brown et a part cela

il s'agit simplement de considerer les autres sources d'information de M . Turner .

I1 a declare que ces sources avaient ete les suivantes :

a) Une conversation qu'il avait eue quelques annees avant

1'election federale dans la taverne de 1'h6te1 Admiral ,

a Burnaby, avec une personne dont il n'a pas donne le nom ;

b) La conversation entre "un representant syndical" et une

autre personne ,

c) Une comparaison qu'i1 a faite des listes electorales .

En ce qui concerne a), j'estime qu'une telle conversation n'a pas le

moindre rapport avec les accusations que j'ai exposees . A propos de c), toute

recherche que M . Turner aurait pu faire est insignifiante a cote des recherches

minutieuses de M . Brown, et n'ajoute rien de nouveau au dossier de ce dernier .

En ce qui concerne b), le temoignage de M . Turner a ce sujet se rapporte a une

conversation entre Mlle Morrow et M . John McNevin, secretaire adjoint de la

Federation du travail de la Colombie-Britannique, dont Mlle Lynn Morrow lui a

fait part .

Mlle Morrow a temoigne devant moi . Cette personne a beaucoup d'expe-

rience en elections politiques . A un moment donne, elle a ete presidente de

1'Association des femmes du parti conservateur-progressiste en Colombie-Britannique

et, en 1963, fut candidate de ce parti dans la circonscription federale de

Burnaby-Coquitlam . Je 1'ai trouvee tres avertie en matiere de politique et tras

franche . Son admiration pour l'organisation du nouveau parti democratique a

Burnaby-Coquitlam 1'a amenee a se renseigner sur la nature de cette organisation

apras 1'election .
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Mlle Morrow a declare au cours de son t6moignage qu'en dejeunant u n

jour avec M. McNevin, ce dernier avait fait une observation d'apr6s laquelle elle

avait compris que la F6d6ration du travail de la Colombie-Britannique s'etait

rendue coupable d'inscrire des noms deux fois sur les listes 6lectorales, lors de

1'election federale de 1963 en Colombie-Britannique . Voici, textuellement, le

temoignage de Mlle Morrow :

"--- et J'ai dit "Est-ce que Tommy (1'honorable T .C . Douglas,
deput6) etait responsable, lui aussi, des inscriptions en
double sur les listes?" Et il a dit, "oh non, c'est nous qui
1'avons fait ." Et ensuite nous avons par16 d'autre chose . "

Demande : "Maintenant, quand il a dit "oh non'# c'est
nous qui 1'avons fait "qui entendait-il par
"nous" selon vous?"

R6ponse : "Et bien, je suppose que c'etait la Federation
du travail . "

Demande : "La F6d6ration du travail de la Colombie-Britannique,
.dont il 6tait un des dirigeants, 'a votre connaissance? "

Reponse : npui" .

KLle Morrow a dit que cette observation avait ete faite" . . .

simplement en passant, dansune conversation asses banale ." Elle n'a pas conclu,

d'apres cette observation, qu'i1 y avait eu des irregularites pendant 1'election,

puisqu'elle a t6moigne qu'elle savait qu'i1 n'6tait pas ill6gal qu'un electeur

figure sur deux listes electorales provisoires . Au cours de son t6moignage ,

M . McNevin a declar6 qu'i1 ne se souvenait pas de la conversation telle que Mue

Morrow 1'a r6pet6e, mais a reconnu qu'une telle conversation avait pu avoir lieu .

Si M . MeNevin a d6clar6 ce que M11e Morrow pretend,j 'estime que cett e

d6claration est Cquivoque et cadre avec les efforts d6ploy6s par la Fed6ration du

travail de la Colombie-Britannique avant le jour ou les 6lecteurs devaient se

rendre aux urnes, afin d'encourager les membres du syndicat & voter . Dans les
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temoignages de Mile Morrow et de M . McNevin, je ne constate rien qui puisse

appuyer les deuxicme et troisiCme accusations .

EN CONSDQUENCE, JE DECIDE QUE LES TFMOIGIJAGES PORTES DEVANT MOI

N' ETABLISSENT PAS LE BIEN-FUNDE DES DDJXIIIME ET TROISIENIE ACCUSATIONS .

QUATRIaiE ET CINQUIEME ACCUSATION S

4 . Que des irregularites et de "faux" enregistrements
ont eu lieu dans un certain nombre de circonscriptions
de la Colombie-Britannique, y compris Burnaby-Coquitlam,
Fraser-Valley, la circonscription de Nanalmo, et Coast-
Capilano .

5 . Que, dans le bureau de scrutin no 69 (A) de la circons-
cription de Nanaimo, 14 des 299 noms paraissant sur la
liste rurale preliminaire des electeurs etaient fictifs,
et qu'on avait utilise de "fausses adresses" .

Comme je 1'ai deja mentionne, M . Turner en ecrivant son article dans

le Province s'est fie surtout sur des rensaignements qui lui ont ete fournis par

M . Brown . Pour accumuler ses renseignements, M . Brown a etudie la liste des

electeurs quant aux doubles enumerations, aux adresses non existantes et aux

epellations incorrectes . M . Brown a temoigne qu'i1 a peut-etre passe jusqu'a

5,000 heures A etudier de telles listes . Il•a commence par le bureau d e

scrutin no 1 et le bureau de scrutin no 3 de la circonscription de Burnaby-

Coquitlam . Il a ensuite choisi les bureaux de scrutin no 77 (A) a (G) inclus

du camp de bucheron du district electoral de Fraser-Valley et il a ensuite examine

le bureau de scrutin no 234 du district electoral de Coast-Capilano, et apres .

le bureau de scrutin no 69 (A) de la circonscription de Nanalmo .
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M. Brown a ete "etonne" de se rendre compte que plusieurs personnes

avaient ete enumerees dans deux divisions de votation distinctes . Lorsqu'il a

tout d'abord commence A examiner la liste electorale, il ne comprenait pas qu'une

personne pouvait facilement e"tre enumeree ~ plus d'une division de votation . Il

semble aussi qu'i1 n'etait pas au courant de la disposition 16 (11) de la "Loi

electorale du Canada", Statuts revises du Canada, 1952, modifiee et citee plu s

bas, relativement aux travailleurs temporaires, jusqu'A ce qu'il ait requ une

lettre de M . Nelson Castonguay, en date du 11 septembre 1963 .

Je cite cette lettre :

" le 11 septembre 1963

Morfsieur :

J'accuse reception de votre lettre du 7 septembre . Sur reception

des listes electorales dont vous parlez, je serai en mesure d'etudier

cette question .

J'ignore si vous etes au courant qu'i1 y a certaines dispositions

de Particle 16 d.,e la Loi electorale du Canada qui permettent d'inscrire

le nom d'un electeur sur une liste electorale prepare.e pour une division

de votation situee dans un district electoral autre que celui dans lequel

reside 1'6lecteur ordinairement au moment de 1'emission du bref ordonnant

une election federale . Selon ces dispositions les noms de diver s

electeurs peuvent legalement apparaltre sur des listes electorales de deux

districts electoraux et les electeurs peuvent voter dans l'un ou l'autre

de tels districts electoraux qu'ils peuvent choisir .
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Vous trouverez ci-joint un exemplaire des instructions donnees

au officiers rapporteurs pour une election generale (le cahier A39)

auquel est jointe une codification du bureau de la Loi electorale du

Canada . J'attire votre attention sur les dispositions des paragraphes

(7), (8), (9), (11), (13) et (14) de Particle 16 ci-haut mentionne,

imprimes aux pages 165 a 167 . Je desire attirer votre attention

particulierement sur les dispositions du paragraphe (11) de Particle 16

mentionne, qui s'applique par extension aux personnes employees a des

projets de construction .

J'ignore aussi si vous etes au courant du fait que les enumerateurs

lors d'une election federale n'ont que six jours pour constituer une

liste des electeurs qui renferme a peu pres les noms et autres d6t,ails

concernant 10 millions d'electeurs ; je pense que vous allez admettr e

avec moi que durant un tel delai il est physiquement impossible pour un

enumerateur au pour un couple de deux enumerateurs de contacter chaque

electeur, afin d'obtenir les details precis quant a son nom, son occupa-

tion et son adresse . Les instructions que je donne aux enumerateurs sont

imprimees dans les cahiers ci-joints . Vous remarquerez au paragraphe 6,

imprime a la page 11 du cahier que j'envoie aux enumerateurs urbain s

(cahier E) les directives que je donne a ces enumerateurs relativement

aux visites et aux .enquetes . Je desire aussi attirer votre attention sur

la faqon dont les details concernant les femmes doivent etre consignes .

Les, instructions que je donne aux enumerateurs urbains apparaissent au

paragraphe 8 (3) imprime a la page 14, du cahier E mentionne . Mes

instructions concernant la faqon de recueillir les renseignements relati-

vement aux electeurs ruraux sont enoncees au paragraphe 10, imprime a la

page 12 du cahier d'instructions que j'envoie aux enumerateurs ruraux

(cahier F) .
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Je vous signale ces questions parce que d'apres les renseignements

que vous donnez dans vos lettres jusqu'a present, vous semblez croire que

la faCon dont on procede a 11enumeration pour le .s elections federales

ressemble a la faqon dont on enregistre les noms des electeurs pour des

elections provinciales dans la province de la Colombie-Britannique .

Aux elections federales, une personne n'a pas a remplir une carte

d'enregistrement pour que son nom apparaisse sur la liste des electeurs ;

bien plus, les conditions et reglements relatifs a la residence des

electeurs different .

Les preuves que vous avez appioi•tees jusqu'ici semblent provenir

uniquement d'une comparaison des listes electorales preparees pour

divers districts electoraux. Je vous serais oblige de m'informer si

oui ou non 1'une des allegations que vous faites dans votre lettre du 7

septembre est appuyee par quelque autre preuve, telle qu'une enquete qu e

vous auriez effectuee 'a la residence des electeurs vises . Agreez

l'expression de mes sentiments les plus distingues ,

Le directeur general des elections,

N . Castonguay . 1 1

Apres avoir requ cette lettre, M . Brown a poursuivi son examen des listes

des electeurs et a finalement etudie le .bureau de scrutin 69 (A) de la circonscription

de Nanaimo . Ce qui maintenant (1') "etonne le plus" n'est pas le double de s

enumerations, mais les 14 adresses fictives qu'i1 a trouvees . I1 les a verifiees en
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se rendant personnellement aux adresses indiquees sur la liste electorale et (ou)

en envoyant des lettres recommandees aux adresses indiquees . La Gendarmerie

royale, sur ma demande, a procede a des enquetes relativement a ces 14 adresses,

et j'en parlerai plus tard .

En decouvrant les doubles enumerations, M . Brown a fait remarquer

que plusieurs des personnes dont le nom apparaissait sur deux listes avaient des

occupations qulil qualifie de "type transitoire", comme par exemple des bucherons,

des journalier.s, des travailleurs de 1'industrie de la construction, des charpen-

tiers, et que dans 10 des 11 bureaux de scrutin qulil a choisis pour des etudes

speciales, ou il y avait beaucoup de personnes dont les noms apparaissaient sur

deux listes, le nouveau parti democratique a eu la ma,3orite dans ces bureaux

de scrutin lors de 1'election . Ces 11 bureaux de scrutin sont les bureaux 69 (A)

dans la circonscription de Nanalmo, les bureaux de scrutin 1 et 3 dans la circons-

cription de Burnaby-Coquitlam, le bureau de scrutin 234 dans le district de

Coast-Capilano, ainsi que les bureaux de scrutin 77 (A) A (G) inclusivement dans

la circonscription de Fraser-Valley . J'ai examine en detail 10 de ces 11 bureaux

de scrutin . Il me semble que les motifs de M . Brown pour douter qulil y ait eu

des irregularites dont il est fait mention aux accusations 4 et 5, sont essentiel-

lement les suivants :

a) I1 a trouve des doubles emplois de noms sur les listes

des electeurs .

b) I1 a trouve 14 adresses fictives sur lea listes des electeurs

pour he bureau de scrutin 69 (A) ainsi qu'une adresse fictive

pour le bureau de scrutin no 234 .

c) I1 s' .est aperr,u que he jour du scrutin le candidat du nouveau

parti democratique a eu la majorite dans 10 des 11 bureaux de

scrutin qulil avait choisis pour des etudes particulieres .
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Afin de connaitre les accusations quatrieme et cinquibme ,

l1avocat de la Commission a mis consid6rablement de temps pour mettre en preuve

tout fait susceptible dfavoir un rapport ou quelque relation a la preuve de

telles accusations . En cola, le sergent Leas, de la Gendarmerie royale, a

apport6 toute sa collaboration et a pretd le concours de ses adjoints, qui ont

mis plusieurs jours a rechercher des gens a interroger .

On a convoqu6 sept 6num6rateurs et deux officiers rapporteurs

comme temoins . Je commencerai par indiquer is role de 116num6rateur et de

l1officier rapporteur dans 11election federale .

Pai constate sans aucun doute que lee officiers rappprteurs et les

6num6rateurs formaient un corps de citoyens honnIates et intelligents, imbus de

llesprit public, qui remplissaient une tache parfaitement sous la pression du temps

limite qui resulte des dispositions de la Loi 6lectorale du Canada . La loi exige

que les officiers rapporteurs nomment les 6num6rateurs assitot que possible apres

l1emission du decret du conseil qui fixe la date a laquelle l16lection doit avoir

lieu. Cinq jours au moins avant la nomination des enumerateurs, .les officiers

rapporteurs doivent en notifier les candidats qui ont obtenu les deux plus grands

nombres de votes a 11election prec6dente . Les 6num6rateurs commencent la periode

dlenumeration le 49e jour avant is jour du scrutin . Cette periode dure six jours

et le sixieme jour est un samedi . Le lundi suivant (qui est is 42e jour avant le

jour du scrutin) les listes des noms enum6r6s et prepares par les 6num6rateurs

doivent etre soumises aux officiers rapporteurs et une copie de ces listes doit

etre affichee dans un endroit bien en vue de chaque arrondissement de votation .

Les officiers rapporteurs doivent faire imprimer ces listes au plus tard is 25e

jour avant le jour de lfelection, afin de permettre aux agents reviseurs de

commencer lea seances de revision . Celles-ci commencent is 24e jour avant le
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j our du scrutin . Les details de la procedure de revision sont minutieusement

indiques dans la Loi electorale du Canada . La procedure entiere est telle que

les officiers rapporteurs et les enumerateurs sont tou j ours a court de temps .

Cela a ete confirme par le temoignage de M . E.A. Anglin, C .R ., qui est sous-

directeur general des elections du Canada depuis 1949 .

La disposition 16 (11) de la Loi electorale du Canada dispose

que :

Sauf les disposiuions du paragraphe (13), une personne est consideree

comme residant ordinairement, a la date de 11emission des brefs ordonnant

une election generale, dans un arrondissement de votation ou elle reside

temporairement pendant qu'elle est provisoirement employee a la pour-

suite de son occupation remuneree ordinaire, et elle a droit a 1' .inscription

de son nom sur la liste electorale dressee pour ledit arrondissement de

votation et est habile a y voter lors de ladite election generale, pourvu

que cette personne possede par ailleurs les qualites requises d'un electeur .

Toutefois, elle n'a le droit de voter dans cet arrondissement de votation

que si, le jour du scrutin, elle y reside encore temporairement pendant

qu'elle est provisoirement employee a la poursuite de son occupatio n

remuneree ordinaire . Le present paragraphe ne s'applique pas a une

election partielle .

La difficulte que certains enumerateurs ont essuyee consistait a

interpreter correctement ce paragraphe en tenant compte de deux groupes importants

de travailleurs temporaires employes dans certains camps d'abattage dans la region
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du lac Harrison, de la circonscription de Fraser-Valley et dans un camp (Toba Inlet)

dans la circonscription de Coast-Capilano . Un groupe de travailleurs, qui sont

arrives au camp pour la premiere fois apres le 6 fevrier 1963 (date d'emission du

bref d'election), n'avaient pas ete employes ni ne residaient precedemment a cet

endroit . r;n general, les membres de ce groupe etaient arrives le 23 fevrier 1 963 et

certains enumerateurs les avaient inclus dans les listes preliminaires . L'autre

groupe de travailleurs, qui sont arrives au camp apres le 6 fevrier 1963, etaient des

anciens emvloyes retournant a leur eTploi qu'ils avaient temporairement quitte ,

soit pour cause de chomage ou pour d'autres raisons . Quelques-uns parmi ces homrnes

avaient pu resider temporairement dans ces camps avant le 6 fevrier 1963 . Bien cue

je ne sois pas appele a interpreter ce paragraphe, il•me semble que le premier

groupe n'etait pas admissible a 11enumeration, alors qu'on Deut discuter que le

deuxieme groupe pourrait etre considere admissible selon les circonstances de chanue

cas pris individuellement . Les enumerateurs et leurs superieurs peuvent s'etre

trompes sur une question juridique en etendant 1'enumeration dans certains ca s

parmi le premier groupe, mais je n'ai pas l'ombre d'un doute que cela a ete fait,

dans chaque cas, de bonne foi et aucune question de turpitude morale ne se pose .

PAR CONSEQUENT, L'aIPLOI DU MOT "FUTIF" DANS LE QUA'IRIa9E CHEF DIACCUSATION

ETtiIT COi~:PLr~TETiENT INJUSTIFIE . Je peux ajouter, incidemment, que toute preuve

concernant 1'activite des enumerateurs a ce sujet a ete revelee, pour la pre!~.d'ere

fois, au cours de la presente enquete et n'etait donc pas un element sur lequel

M . Turner aurait pu etablir ces accusations . Toutefois, me"me en tenant compte

d'une pareille extension d'enumeration, le nombre total de travailleurs ainsi

enumeres dans les deux groupes etait insignifiant par rapport au nombre total de
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votes donnes dans chacune de ces deux circonscriptions . En admettant me-me que

tous les travailleurs des deux groupes auraient ete irreguli6rement enumeres et

auraient vote (fait qui n'est pas etabli), je suis satisfait par la preuv e

soumise que leur vote n'aurait pas modifie le resultat de 11election dans l'une

ou 1'autre des circonscriptions electorales examinees .

Dans les deux circonscriptions en question, j'ai etabli le resultat

et j'ai indiqu6 le nom du parti du candidat elu et de celui qui le suit :

Coast-Capilano Charles Caron

Jack Davis,(liberal)

Peter Faminow (N .P .D.)

James Fullerto n

Mary Southin

Bulletins rejete s

Fraser-Valley W . Hicks

W .R . Jack

H. Millar

A .B . Patterson (C .S .)

E. Regier ( N .P .D .)

Bulletins rejetes

682 votes

27,177 votes

11,731 vote s

4,160 votes

10,206 votes

199

54,155

7,500 votes

9,226 votes

232 votes

11,500 votes

9,735 votes

251

38,444



23

On verra plus loin que dans le cas du bureau de scrutin contest 6

de Coast-Capilano, 48 personnes seulement auraient pu 6tre enumerees irregiliere-

ment . Dans les six bureaux de scrutin contest6s de la circonscription de

Fraser-Valley, 56 personnes seulement auraient pu etre 6num6rees irreguliarement .

I1 est impossible de dire combien parmi ces 104 personnes ont effectivement vote .

Bien que d'autres bureaux de votation de ces circonscriptions,non contestes et

qui n'ont pas fait 11objet d'un examen par la Commission, peuvent avoir eu

egalement un certain degr6 d'enumeration irreguliere, et ceci West qu'une

supposition, il faut se rappeler que le pourcentage de bureaux de votation qui

exigeaient 1'enumeration des travailleurs temporaires serait petit par comparaison

au nombre de bureaux de votation reguliers dans les portions rurales et urbaines

de chacune de ces circonscriptions .

Parmi les 11 bureaux de votation examin6s par M . Brown, J'ai entendu

le temoignage par rapport a 10 d'entre eux . Le sergent Leas, de la Gendarmerie

royale du Canada, les officiers rapporteurs et les enumerateurs directement

interesses furent convoqu6s come temoins . Je vais maintenant proceder a 1'examen

de ces 10 bureaux de votation dans 1'ordre num6rique .

i •
CIRCONSCRIPTION 13.ECTORALE DE BURNABY-COQUITLAM :

Bureau de votation no 1, Burnaby-Coquitlarn (Alvin )

C'est la localit6 du bureau de votation d'Alvin, dans la

circonscription de Burnaby-Coquitlam et c'est un camp de bucherons

dirige par la B .C . Forest Products Ltd ., situe a cinq milles approxi-

mativement au-dessus de la tete de Pitt Lake en Colombie-Britannique .
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M . Brown a commence a soupronner 1'existence d'Ilirregularites" par suite

de son association a ce bureau de votation . L'enumerateur etait A4me James

Nicoll, dont le temoignage a ete clair et franc, et qui m'a impressionne

par son travail precis et consciencieux . Elle a verifie les 68 personnes

qui figurent sur la liste preliminaire des electeurs . Parmi ceux-la ,

19 etaient des residents permanents de la region et les 49'autres avaient

ete employes et residaient temporairement dans la region a la date d u

6 fevrier 1963 . Elle a temoigne, en outre, que toutes les personnes

non residentes en permanence (49) avaient domicile ou residence dans

Fraser-Valley ou ailleurs qu'a Alvin, et que personne n'avait quitt e

le camp d'abattage le jour du scrutin . We Nicoll etait aussi 1'officier

reviseur et aucun changement ou correction n'a ete apporte a la liste

provisoire qu'elle avait preparee .
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Bureau de votation no 3 . Burnaby-Coauitlam (Buntzen )

Buntzen est situ6 au Bras nord de Burrard Inlet et il semble que cot

endroit ne soit accessible que par bateau ou par avion . 11 s'agit aussi d'un

bureau de votation de camp de b$cherona exploit6 par la Canadian Collieries Limited .

Le sergent Leas a v6rifi6 les registres des feuilles de paie de cette compagnie .

I1 y a d6nombr6 65 personnes . Trente-neuf d'entre elles gtaient pr6sentes le 6

fdvrier et travaillaient A cot endroit pour le compte de la Canadian Collieries .

Les vingt-six autres personnes n'gtaient pas g 1'emploi de cette compagnie le 6

fdvrier, mais demeuraient probablement dans la r6gion du bureau de votation le 6

fdvrier 1963. Comme le t6moignage du sergent Leas portait que 11 personne s

dgncmbrdes A ce bureau de votation pouvaient aussi avoir dtd d6nombr6es a d'autres

bureaux de votation, on ne peut tirer aucune conclusion de ce fait puisque les

doubles d6nombrementa, coa®e tels, ne viennent pas g 1'encontre de la "Loi blec-

torale du Canada" . M . Turner et M. Brown avaient tous deux do=6 ces deux. bureaux

de votation comme exemples d'endroits oft 6taient survenues des irr6gularit6s au

cours de 1'6lection f6d6rale de 1963 .

APRES AVOIR PRIS LA PREUVE EN CONSIDERATION, J'EN CONCLUS QU'IL N'EST

SURVENU AUCUN DENOMBRIIMENT IRREMLIII3 NI INCORRECT, NI VOTE III AL DANS LES DEU7 C

KREAtAC DE VOTATION IMPLIQZIES DANS CETTE CONTESTATION . L' ISSUE DE L' ELDCTION DANS

LA CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BURBABY-COG$IITLAM N'A DONC ATE' ATTEINTE D'AUCUNE

FAQ ON .

A
NAN AINI3-COWICHAN-LES ILES - LA CIRCONSCRIPTION ~ELECTORALE DE :

Arrondissement de votation 69(A) (Harmac )

Ce bureau de scrutin dtait aitu6 g Harmac, A environ huit ou dix milles

de Nanaia o , our 11 Ile Vancouver, oil la MacMillan . Bloedel & Powell River Company
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construisait alora une vaste usine de pits I papier . A la fin du recensement, le

23 f6vrier, 11officier rapporteur pour la circonscription 6lectorale de Nanaimp,

M . F .G . Spencer, a d6couvert que lee 6num6rateura n1avaient pas recens6 environ

400 personnes qu'un certain nombre de compagnies de . construction avaient employ6es

g ce chantier de construction et qui vivaient dans des maisons de b$cherons on

des remorques situ6es aux alentours . Pour permettre le recensea ►ent de ces per-

sonnes,1'officier rapporteur (qui occupait cette fonction dens cette circonscription

depuis 1959) a obtenu la permission dt6tablir un arrondissement de votatio n

sp6cial pour Harmac, et il 1'a en fait 6tabli .

Les personnes qui ont 6t6 recens6es g cot endroit 6taient employ6es dana

le courant d'une journ6e de travail comptant'trois 6quipea, et pour leg atteindre,

il a fallu installer des isoloira de recensement dans un endroit r6serv6 pour leg

repas des travailleurs . M . Spencer a d€sign6 la situation avec exactitude comme

un cas d'urgence .

M. William P . Hoggan a 6t6 nomm6 6numbrateur . n a t6moign6 qutil avait

interpr6t6 la "Loi dlectorale du Canada" camme portant que leg travailleurs

temporaires pouvaient Stre 6num6r6s stila'se trouvaient au chantier A la date du

6'f6vrier 1963- B. a v6rifi6 que toutes leg 299 personnes 6num6r6es 6taient bien

prgsentes au chantier ce jour-11 en questionnant,chacune des 299 personnes, aprgs

avoir obtenu lea noms et adresses des regiatres de feuilles de paie des entre-

preneurs-eeiployeura . J'ai conatat6 que M. Hoggan 6tait un 6numbrateur honngte

et comp6tent qui, malgr6 leg circcnatancea pressantes exiatant au chantier Harmac,

a accompli avec compgtence son travail d'6num6rateur .

Le sergent Leas a t6moign6 au sujet des registres de feuilles de paie

relatifs aux personnes 6num6r6es sur la Liste rurale pr6liminaire . Son t6moUnage
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ddmontre quo le 6 f6vrier 1963-, 266 our lee 299 personnes inum6rdes 6taient employges

au chantier . Les 33 autres nIgtaient pas indiquies come figurant dans lea

registres do feuilles de paie de f6vrier 1963, obtenus par le sergent Leas . Je

fais remarquer, cependant, qua le t6moignage ne montre pas que ces 33 personnes no

travaillaient pas ou ne demeuraient pas le 6 fgvrier dans l1arrondissement do

votation de Harmac, ou prbs de cat endroit . Do fait, il semble que ces 33 personnes

aient, soit travai116 pour des entrepreneurs dont lee registres de feuilles d e

paie ne peuvent gtre obtenus maintenant, ou soit demeur6 au camp dans des remorques

on autres sortes de logementp mais qui n1ont pas r6ellement travai116 le 6 f6vrier .

Clest dans le bureau de votation de Harmac quo M . Brown pr6tend qulil

y a eu 14 adresses fictives inacrites our la liste dlectorale . Le sergent Lea s

a fait des recherches approfondies an sujet de ces adresses . Son t6moignage montre

que parmi lea 14 adresses qui font l1objet do contestations, une, on fait, 6tait

exacte, I savoir celle de E . Eckman, 21122 -,44th,Langley* Les 11 autres gtaient

errondes, ce A quoi on pouvait slattendre avec une telle fagon de proc6der g

116num6ration . Ces 11 adresses, . A mon avis, ont 6t6 donn6es soit par erreur, on

inscrites avec des erreurs on imprimdes par erreur, mais elles n'6taient pas fictives .

Des deux autres adresses restantes, ltune (1790 Haro) pout slexpliquer par le fait

quIcn a r6cetmnent 6rig6 une nouvelle 6cole I ltendroit du pAt6 de aoaisons A 1700

Hero et quIelle ddsignait lea anciens locaux A cat endroit . La quatorzigme adresse

n+existe pas et il nly a aucune explication g offrir .



Un examen dbtailld des 11 adresses erron 6es 6nundr6es sur la lists

dgmontre ce qui suit s

A.D . Dunn, 1629 Napier, Castlegar . LrenquOte a d6montr6 qua cette

personne avait la boite postale no 705 A Castlegar et la

propri6t6 au 1629 Napier Street, A Vancouver.

0 . Carlson ., 23 Southfield Avenue, Burnaby. L v enqugte a dgmontrg que

cette personne vivait au 23 South Fell Avenue, A Burnaby .

D .B . Groenhussen , 8880 - 117 A Street, North Burnaby . L l enqugte a r6 r6l6

quvil vivait 1 8880 - 117 A Street, North Surrey (C rB .)•

A . Harkness, 12203 - 90th, North Burnaby . L lenqugte a d6montr6 qu l il

vivait A 12203 - 90th North Surrey (C B .) .

H . Klassen, 5099 Nanaimo, Vancouver . L t enqudte a d6montr6 qulil vivait

g 6079 NanaYm Street, A Vancouver .

C . Morrettiin , 14519 - 38th Avenue, North Surrey . Menqudte a d6montr6

qulil vivait au 14519 - 88th Avenue, North Surrey (C .-B .) .

J . O ' Hen19, 11 Dunsmuir, Vancouver . M enqudte a d6montr6 qulil avait

une adresse au 111 Dunsmuir Street, Vancouver (C .-B .)j, qui

est l ' adresse d 1 une sa]1e de syndicat .

M. Rudy, 8142 - 117th, North Surrey. L lenqu8te a ddmontr6 qu t il

vivait au 8142 - 112th Street,, North Surrey (C ..,-B .) .
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A.D= ison . 3724 Avondale, Vancouver . L~enquSte a ddmontrd quOil vivait

au 3724 Avondale, Burnaby (C .-B . ) .

E . Lee . 3941 wood, South Burnaby . L l enquAte a d6montr6 qulil vivait

au 3941 South wood, Burnaby (C .-B .) .

T . Ferrier. 345 Island Highway,, Vancouver . MenquSte a dimontrg qulil

vivait an 345 Island Highways Victoria .

Des 14 personnes qui ont 6td dnum6r6es A ce bureau de votation et dont

les adresses gtaient mal inscrites, seulement trois (A. Harkness,, H . Klassen et

M. Rudy) ne figuraient pas sur les registres de feuilles de paie pr6sent6es re-

lativement A ceux qui ont travaill6 A Harmac le 6 f6vrier 1963 . Toutefois, name

dans le cas de ces trois hommes, il ne pout Stre affirmd avec le moindrement de

certitude qulils n1ont pas travail16 l Harmac ce jour-lg ou qulils n1gtaient pas

r6sidents de cot endroit .

PAR CONSEQUENT ., JE CONSTATE QU I EN CE QUI A TRAIT A LIACCUSATION CIN Q

LA PREUVE INDIQUE QUE, MALGRE LlINSCRIPTION ERRO& DE CERTAINES DES ADRF.SSES

MENTIONNEES CI-DESSUS, ON N I A DONNE AUCUNE PREUVE QUO IL Y AIT EU CONDUITE

%

INAPPROPRIE'~ . A TOUT EV6MUVT, ' AUCUNE DES FRREURS SURVFNUES DANS LES INSCRIPTIONS

DE CE BUREAU DE VOTATION NIAURAIT PU MODIFIER LOISSUE DE LIFII,EG"rION DANS L A

, . .
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NANAIMO .

i
CQpST-CAPILANOi CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE - BUREAU DE VOTATION 23 4

Cot arrondissement de votation gtait situd dans un camp de bdcherons

6loign6 A la t8te de Toba Inlet et pouvait Atre atteint plut8t par avion .

Persarine n1a quittg le camp le jour du scrutin ,

Soixante-treize personnes figuraient our la liste pr6liminsire rurale
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des dlecteurs . De ce nombre, 25 personnes 6taient g Toba Inlet le 6 fdvrier 1963,

lorsque le bref d'dlection a 6t6 dglivri . Les autres 48 n'y 6taient pas ce jour-

lg, mais y6taient pr6sents A un moment quelconque de la p6riode d'6numdratiori .

La majorit6 de ces 48 personnes 6taient des employ6s retournant au camp de biicherons,

qui avait 6td fermg pendant une partie de la saison hivernale . Les autres qui, au

prealable, n'avaient 6t6 ni residents ni employ6s du camp ont 6t6 par consdquent,

dnumgrgs par erreur .

Des preuves ont 6t6 apport6es pour confirmer 1'all6gation de M . Brown

relativement A la non-existence de l'adresse de M . B . Morrisey . I1 figure our la

liste come r6sident au 1073, rue Adderley, g Vancouver . 'I1 semble maintenant que

cette adresse aurait dfl Stre 1093, rue Adderley, Vancouver-Nord . Bien qua

1'adresse fQt fautive, la personne nomm6e n'gtait pas °imaginaire" .

LA PREUVE WESTEST PAS FAITE QU' AUCUNE DES PERSONNFS (~JI ONT ETE ENUI~S

PAR ERREUR AIT EN FAIT VOTE
11
DANS LA CIRCONSCRIPTION II~ECTORALE DE COAST-CAPILANO .

FRASER-VALLEY - BUREAUX DE VOTATzON 77 (A - G) inclu s

Les arrondissements,de votation de Fraser-Valley,, dont,il eat question,

gtaient tous situ6s our le lac Harrison, en Colombie-Britannique . C'dtait des

emplacements de camps de b{icherons, auxquels on peut acc6der normalement par

bateau ou par avion .

Arrondissement de votation 77(A) (Situ6 au Cam de bflcherons Eagle Creek )

La preuve fournie dgmontre que 21 personnes figuraient our la liste

prgliminaire rurale d' dlecteurs . De ce nombre, 13 r6sidaient ou gtaient employdes

l cot arrondissement do votation le 6 fgvrier 1963 . Des 8 autres, 7 travaillaient
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~ 1'emplacement pendant la piriode dt6num6ration . Aucune preuve n1a M apport6e

pour dbmontrer qua ces 8 personnes n4taient pas g l'emplacement le 6 f6vrier at .,

par consdquent, je no puis d6terminer si, oui ou non,el7es y dtaient an ce jour .

Ea as qui a trait g l1arrondissement de votation 77 (A), JIestime quIon ne pout

prouver qulil y ait eu 6num6ration difectueuse .

Arrondissement de votation 77(B) .(Situd au Camp de bflcherons Westwood )

Vingt at une personnes figuraient sur la liste prgliminaire rurale .

Elles y6taient toutes pendant la p6riode 06num6ration, puiaqulelles 8l6taient

pr6sent6es au camp le 12 fdvrier, mais il est tout probable qua 2 seulemsnt, des

residents an permanence, y dtaient le 6 f6vrier 1963 . Ce jour-ll le camp dtait

encore ferm6, la fermeture ayant eu lieu par suite des intemp6ries, vers la fin

de janvier 1963 . Les 19 personnes qni nIdtaient pas domicilibes an permanence

A 1'emplacement du scrutin avaient tous des foyers permanents ailleurs dans le

district glectoral de Fraser-Valley . A tort, llinumdrateur a cru qua touts per-

sonne qui avait 6t6 pr6sente an camp entre le 6 at le 18 f6vrier 6tait admissible

1 l16nnum6ration .

La- plupart des personnes dnumdrdes dtaient des employis qui avaient

6t6 an camp jusquIA la fermeture g la fin de Janvier . Quelques-uns pouvaient atre

de nouveaux employgs . Ceux Ventre eux qui 4taient de nouveau enploy6s ont

nettement M 6nwn6r6s incorrectement at n1avaient pas le droit de vote .

Ainsi qutil an est du bureau de votation 234 A Coast Capilano, je no

puis conclure qua lea personnes, qui gtaient absentee le 6 fdvrier, mais qui y

gtaient A la fin de janvier, au moment de la fermeture du camp, at qui y sont

retourn6es plus tard at yOtaient pr6sentes au cours de la pgriode dl6ntun6ration,
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n'itaient pas admissibles g 116numgration et au vote dans cot arrondissement d e

votation .

J'estime que 116num6ration incorrecte ou irrdgulibre A ce bureau do

votation (a supposer quo lea persannes ainsi 6num6r6es aimt wtk) n'a pas influ6

sur le r6sultat des 6lections dans le district 6lectoral de Fraser-Valley .

Arrondissement de votation 77(C) (Camp de bQcherons Spring Creek )

Trente-huit personnes figuraient stir la liste provisoire rurale

d'6lecteurs . Vingt'dtentre elles 6taient domicili6es en permanence l Spring Creek,

qui eat 1'emplacement d'un bureau de votation . Des autres 18, 7 itaient employdes

A 1'emplacement le 6 fdvrier . Les 11 autres 6taient prgsentes au cours do la

pgriode d'gnumgration, mais n'y gtaient pas le 6 f6vrier . Chacune de ces 31

personnes 6taient des employds rdguliers et permanents de la sociit6 qui exploi-

tait le camp de bflcherons A Spring Creek et ils avaient ddji travailld au camp,

y passant A peu prAs dix mois de chaque ann6e . Quelques-uns parmi ces 11 ont

vote le jour du scrutin .

L'6num6rateur de ce bureau de votation no s'est pas rendu oompte de

ltimportance de la date d'dmission du bref d'ilection et a cru, par mdprise, que

la date d6terminante 6tait le 23 f6vrier . Toutefois, vu lea motifs que J'ai

eaposds plus haut, je ne puis conclure qu'i1 y ait eu une 6num6ration erron6e a

ce bureau de votation . Mgme si, de fait, on s'est tromp6 an enregistrant certaines

personnes et que ces dernigres ant vot6, cola n'a pas pu modifier lea r6sultat s

de 1'6lection dans la circonscription de Fraser-Valley .

Arrondissement de votation 77(D) (Camp de b{icherons de Tretheway)

Cot arrondissement de votation eat situ6 dans la rdserve indienne de

Port Douglas . La liste rurale prdlimi_naire y comptait 44 noms d'glecteurs . Les

44 avaient leur rdsidence permanente dans la region et ont dt6 correctement

enregistris .
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Arrondissement de votation 77(E) (Camp de bflcherons Premier )

On a ferm6 le camp de la fin de janvier au 12 fgvrier 1963 . La liste

rurale prilininaire y comptait 29 personnea . De ce nonbre, 20 Be partageaient

en rd sidents permanents on en personnes engagies et pr 6sentes le 6 fdvrier ; en

cons 6quence, leur 6num6ration 6tait exacts. Les neuf autres dtaient pr 6sents et

an travail pendant la p6riode d '6num6ration, bien qu I elles ne s l y trouvassent

pas le 6 fdvrier . L ' inumgrateur du bureau de votation n 1 a pas tenu compte de la

date d Idanission du bref et s l est trompi en consid6rant le dernier j our de l '6num6-

ration come date dgterminante .

nee pent qu I on ait inscrit our la liste neuf personnes en sus .

Toutefois, on n 1 a pa itablir clairernent que cellos-ci travaillaient et r6sidaient

temporaire®ent an camp avant le 6 f6vrier 1963 ; an consdquence, j1h6site g conclure

qu I elles dent ftg incorrectement 6num6r6es . De toute fagon m4me ai cea personnes,

ayant W incorrectement inum6r6es, ont vot6, cela n 1 a pu modifier les r6 sultats

de 1 16lection dens la circonacripticn de Fraser-Valley .

ArraAdissement de votation 77(F) (Camp de bflcherons Bear Creek )

Le camp .a fermd see portes en novembre 1962, bien qu+une petite dquipe

y soit demeur6e JusquIl la mi-d6cembre . Une partie de l16quipe est retournde an

camp vers la mi-janvier 1963 . On y comptait 68 noms our la liste rurale prdlimi-

naire . Fhviron 40 y r6sidaient an permanence . Sur les 28 qui restaient, il dtaient

prdsents et travaillaient is 6 fbvrier, et 17 n'6taient ni prdsents ni engagds a

cette date,bien qulils y aient 6t6 presents pendant la p6riode dl4num6ration . La

plupart de ces 17 personnes avaient gtd engagdes auparavant A cet endroit et, par

la suite, n1avaient pas travaillg ailleuis aprgs avoir quittd le camp .
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L16numbrateur de ce bureau de votaticn se trompait dans sa fagon

d'interpr6ter la date du 6 fdvrier . I1 a cru, par erreur, que le 18 f6vrier

6tait la date donnant droit de voter . Ainsi, il n'aurait pas dfl compter certaines

personnes our ces dix-sept . La preuve n'a pas permis d'en d6terminer is nombre

exact . Sur ces dix-sept personnes, certaines ont probablement vote is jour du

scrutin. Je conclus que tout vote remis A la suite de 1'6num6ration incorrecte

ou irr6gulibre de cot arrondissement de votation n'a pu modifier les r6sultats

de 11election dans la circonscription .de Fraser-Valley.

De 1'examen des bureaux de votation, il ressort'que, dans cette

circonscription, une poign6e de personnes incorrectement inscrites peuvent avoir

votg . TOUiT;FOIS, DANS LA CIRCONSCRIPTION DE FRASER VALLEY, LA PRF ,'UVE NE ME PERh1ET

PAS DE CROIRE QUE QUICONQUE-A VOTE- DANS CES CIRCONSTANCES NE L IA FAIT POUR

A
DES MOTIFS MALHONNETFS . On devrait aussi se rappeler qu'g 1'6gard de ces vote s

(sans conse quence quand on consid&re les r6sultats de 11election dans cette

circonscription) ces faits ont gtg mentionngs pour la premibre fois au cours de la

pr6sente enqufte et ont M tir6s des 6num6rateurs; il n'6taient donc pas connus

de M. Turner lorsqu'i1 a r6dig6 ses articles .
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PARTIE IV

CONCLUSION

APRES AVOIR ETUDIE L I ENSENIDLE DES TEMIGNAGFS, PEN SUIS ARRIVi A LA
I

CONCLUSION INELUCTABLE QUE RIEN DE PRCBANT NE VIENT APPUYFE LES ACCUSATIONS GRAVES

QUI A PORTFM.S M . TURNER DANS LES ARTICLES QUI ONT FAIT MOBJET DE M ENQ JAIE DE LA

PRESENTE COWSSION .

Fait 1 Vancouver (Colombie-Britannique), le deuxi&ne jour dlaoQt 1965 .

Le commissaire




